
Opération de régulation des pigeons

Nombreux d’entre vous se sont plaints à juste titre de la présence excessive de

pigeons dans le village, qui abîment les toitures et les murs des maisons

individuelles et des bâtiments historiques et dont les fientes dégradent les rues

et les rampes.

 

Aussi, pour réduire de façon significative cette population, la mairie a fait appel

à une entreprise de dépigeonnage agréée, qui viendra très prochainement

éliminer le plus grand nombre de pigeons. 

 

Cette opération aura lieu en soirée une fois qu’ils auront rejoint leur lieu de

nuitée. Cela se fera à l’aide d’une carabine à air comprimé qui ne causera pas

de nuisances sonores.

 

Si vous souhaitez que le tireur entre chez vous pour pouvoir atteindre des

pigeons depuis vos fenêtres, ou si vous voyez des endroits où de nombreux

pigeons nichent, merci de le faire savoir en mairie ou de vous adresser à  Jean-

Philippe Moresmau (06 72 75 21 27).

 

Nous espérons n’avoir à effectuer cette opération qu’une seule fois, et allons

étudier des solutions plus pérennes, comme par exemple la mise en place d’un

pigeonnier qui permettrait d’éloigner les pigeons du centre village et de stériliser

leurs œufs.
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